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Objet de la notice 

Cette notice explique comment déclarer en ligne une Déclaration Nominative des Salaires (DNS). 
 
Le service mis en place permet de saisir une déclaration DNS : 
- soit manuellement 
- soit en soumettant un fichier txt ou csv de données qui permettra de pré-renseigner automatiquement la 
déclaration 

A qui s’adresse cette notice ? 

Cette notice s’adresse principalement aux travailleurs indépendants ou aux sociétés qui versent des salaires 
ou autres rémunérations et aux personnes établissant les déclarations DNS pour le compte de sociétés. 

Pré-requis 

Avant de pouvoir utiliser ce service, vous devez : 
 
1- disposer d’un compte personnel 
voir la notice « Créer mon compte personnel » pour plus d’informations. 
 
2- être abonné au téléservice « Vos démarches fiscales en ligne » 
voir la notice « S’abonner au téléservice « Vos démarches fiscales en ligne » » 
 
Si la déclaration concerne un tiers par exemple dans le cadre de votre société ou d’une société tierce : 
3- disposer d’une délégation pour le compte d’une entreprise avec le service « Déclaration 
DNS » activé  
voir la notice « Effectuer des démarches fiscales en ligne pour un tiers ». 
 
Si la déclaration concerne votre compte personnel par exemple dans le cadre de votre patente : 
3- vérifier que le service « Déclaration DNS » est bien activé  pour votre utilisateur dans le 
menu « Gérer les délégations ». 
 
Pour générer le fichier de données permettant de pré-remplir la déclaration DNS, il faut disposer d’une 
application informatique permettant la génération d’un fichier de données au format défini par le cahier 
des charges (cf. partie « Générer le fichier de données »). 
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Le guide pas à pas pour saisir et transmettre une déclaration DNS 

1. Se connecter sur http://www.impots.nc/ 

 
 Cliquez sur « S’identifier avec NC Connect ». 
 

 
 
 Saisir l’adresse email ainsi que le mot de passe que vous avez défini lors de la création de votre compte 

(notice 1 « Créer mon compte personnel »).  
 

 
 

 Cliquer sur le bouton « Se connecter » 
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2. Accéder à l’espace fiscal 

La page suivante est affichée : 
 

 
 
 Cliquer sur le bouton violet « Effectuer des démarches » si vous voulez transmettre une DNS dans le 

cadre de démarches pour un tiers. 
 

 Cliquer sur le bouton vert « Effectuer vos démarches » si vous voulez transmettre une DNS dans le cadre 
de vos démarches personnelles. 

 
Note : 
- le fonctionnement est le même si la déclaration concerne votre situation personnelle en tant que 
travailleur indépendant ou si la déclaration concerne un tiers à la seule différence que les pages sont 
affichées soit en vert soit en violet. 
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 Cliquer sur le bouton violet « Effectuer des démarches ». 
 
La page de recherche de tiers est affichée : 
 
 

 
 
 

Note : 
- si vous avez une délégation pour un seul tiers, le dossier de ce tiers sera directement affiché sans passer 
par l’écran de recherche. 
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 Cliquer sur l’action « Voir » du dossier pour lequel vous souhaitez faire une déclaration. 
 
Le dossier du tiers est affiché : 
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3. Accéder au service « Déclaration DNS » 

 Dans le bloc « Déclarer », cliquer sur le lien « Déclaration DNS » 
 

 
 
Notes : 
- il est aussi possible de cliquer sur le lien « Cliquer ici pour déclarer » d’une échéance échue ou à venir de 
la liste. 
- les échéances échues sont affichées en rouge et les échéances à venir sont affichées en jaune ou en bleu. 
La page suivante est affichée : 
 

 
 

Notes : 
- le fonctionnement est le même si la déclaration DNS concerne votre espace personnel à la différence que 
les pages sont affichées en vert. 
- cette page « Saisir une nouvelle déclaration » est affichée dans le cas où aucune déclaration n’a été créée 
en brouillon. Si ce n’est pas le cas, la page « Liste des déclarations en brouillon » est affichée (voir la partie 
« Gestion des brouillons » pour plus d’informations sur cette dernière). Vous pouvez soit modifier la 
déclaration en brouillon soit établir une nouvelle déclaration sur une autre période.  
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4. Saisir les données 

Pour une saisie manuelle 

 Cocher le bouton radio « Saisie manuelle », puis sélectionner une période dans la liste des périodes 
proposées. Vous avez la possibilité de communiquer à l’administration les coordonnées d’une personne à 
contacter en cas de problème. 

 
 Cliquer sur le bouton « Etape suivante » 

 
La page suivante est affichée : 
 

 
  



Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 
 
 
 
 

V.Mai2021  Page 10 sur 31 

 Cliquer sur le bouton « Saisir un nouveau salarié » pour déclarer les salaires versés à un salarié 
 
La page suivante est affichée : 
 

 
 
Après avoir saisi un numéro CAFAT valide, et cliqué sur « Vérifier », il est possible de saisir les 
différents informations concernant le salarié (De « Date d’embauche » à Rémunérations brutes de 
primes »). 
 
L’opération précédente est à répéter autant de fois qu’il y a de salariés à déclarer. 
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Notes : 
- il est possible de pré-remplir le formulaire avec la liste des salariés déclarés lors de l’exercice précédent en 
cliquant sur le bouton « Importer les salariés de l’exercice précédent ». Il ne restera alors qu’à saisir, pour 
chaque salarié importé, les montants versés durant l’exercice. Cliquez sur « Saisir un nouveau salarié » 
pour ajouter les salariés embauchés au cours de l’année. 
Lorsque les informations sur le salarié sont complétées, cliquez sur « Valider ». La liste des salariés s’affiche 
comme ci-dessous. Il est possible de consulter, modifier ou supprimer la déclaration d’un salarié en 

cliquant sur les pictogrammes  du formulaire. 
 
Il est possible de filtrer la liste des salariés en fonction de plusieurs critères. 
 
 Une fois que tous les salariés ont été saisis, cliquer sur le bouton « Suivant » 
 
La page suivante est affichée : 
 

 
 
Sur cet écran, il est possible de saisir un commentaire à destination de l’administration. 
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Pour une soumission de fichier 

 Cocher le bouton radio « Soumission fichier », puis sélectionner une période dans la liste des périodes 
proposées. Vous avez la possibilité de communiquer à l’administration les coordonnées d’une personne à 
contacter en cas de problème. 

 
 Renseigner le chemin vers le fichier de données extrait de votre logiciel de paie et cliquer sur « Suivant » 

 
Note : 
- il est possible que des messages de notification s’affichent (voir « Explications des différents messages 
d’erreurs possibles » pour plus d’informations) 

 
1. Dans le cas où le fichier comporterait des erreurs dans le format des données, l’écran suivant sera 

affiché : 
 

 
 
Dans ce cas, il faut corriger les erreurs de format indiqué par le rapport d’erreur et soumettre à nouveau 
le fichier. 
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Note : 
- pour le détail des différents messages d’erreur, voir « Explications des différents messages d’erreurs 
possibles » 

 
2. Dans le cas où les données renseignées dans le fichier de données seraient incohérentes, l’écran 

suivant sera affiché : 
 

 
 
Dans ce cas, seules les lignes cohérentes du fichier de données sont intégrées au formulaire. 
Pour continuer vers le formulaire et corriger manuellement les lignes incohérentes, cliquer sur « Suivant ». 
Pour soumettre un nouveau fichier de données corrigé, cliquer sur « Retour ». 
 
Note : 
- pour le détail des différents messages d’erreur, voir « Explications des différents messages d’erreurs 
possibles » 
 
- si le fichier de données soumis fait plus de 1000 lignes, le rapport d’erreur ne sera pas affiché directement 
à l’écran. Il sera envoyé par email une fois que l’analyse aura été faite (5 minutes de délai maximum). 
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3. Dans le cas où le format et le contenu du fichier sont corrects, l’écran suivant sera affiché : 

 

 
 
Toutes les données contenues dans le fichier de données sont intégrées dans le formulaire. Il est possible de 
rajouter manuellement de nouveaux salariés ou de modifier des salariés issus du fichier de données. 
 
 Une fois que tous les salariés ont été saisis, cliquer sur le bouton « Suivant » 
 
La page suivante est affichée : 
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Sur cet écran, il est possible de saisir un commentaire à destination de l’administration. 
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4. Transmettre une déclaration DNS 

Après l’étape « Saisir les données pour une saisie manuelle » ou « Saisir les données pour une soumission 
de fichier », la déclaration est en « brouillon », il est alors possible de la modifier,  de la supprimer ou de la 
transmettre définitivement. 
Voir « Gestion des brouillons > Transmettre une déclaration DNS en brouillon ». 
 
C’est à l’issue de cette transmission que votre déclaration est considérée comme déposée et que la 
déclaration sera accessible par l’administration. 
La transmission est définitive, il ne sera plus possible d’apporter des modifications. 
 
 A l’étape « Validation » de la déclaration DNS, cliquer sur le bouton « Transmettre » 
 
Note : 
- la déclaration peut être préparée par une personne par exemple un expert-comptable, le document est 
alors en brouillon, puis transmis à l’administration par une autre personne par exemple le représentant 
légal de la société. L’ensemble des intervenants reçoivent une notification par email pour les informer de la 
prise en compte du dépôt. 
 
L’accusé de réception affiché : 
 

 
 

Note : 
- il est conseillé d’enregistrer cet accusé de réception et de l’archiver. 
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La déclaration est maintenant définitivement transmise et consultable dans la rubrique « Consulter > 
Documents » : 
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Rectifier une déclaration après transmission 

Si vous avez déjà transmis une déclaration DNS (via un dépôt papier ou via les téléservices) et que vous 
avez besoin d’y corriger des erreurs, il est possible de transmettre une seconde déclaration. Si la date limite 
de dépôt est échue, les modifications ne seront acceptées que dans les 100 jours passés celle-ci. 
 
Dans le cas d’une rectification d’une déclaration après transmission, il est possible : 
 
- soit de compléter la déclaration déjà transmise ; 
- soit de créer une nouvelle déclaration qui remplacera la précédente. 
 
Le choix se fait au moment de la sélection de la période via la boîte de dialogue suivante : 
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Gestion des brouillons pour une saisie ultérieure 

La modification d’une déclaration est disponible tant que la déclaration est en brouillon. 
 
Dès que les modifications sur le brouillon sont terminées, il faut alors transmettre la déclaration. 
Tant que cette déclaration en brouillon n’est pas transmise (cf. partie « Transmettre une déclaration 
DNS »), l’administration considérera que vous êtes défaillant pour votre obligation déclarative. 
(voir partie Transmettre une déclaration DNS pour plus de détails) 
 
Notes : 
- le brouillon n’est visible qu’aux personnes disposant d’une délégation du service « Déclaration DNS » 
pour ce tiers. L’administration ne peut pas accéder à cette déclaration et n’est pas informée qu’une 
déclaration en brouillon a été remplie. 
 
- lorsqu’un brouillon n’a pas été transmis, une notification pour non dépôt sera envoyée par email 15 jours 
avant la date limite de dépôt puis tous les 15 jours. 
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1. Afficher la liste des brouillons 

 Dans le menu de gauche, cliquer sur « Déclaration DNS (X) », X étant le nombre de brouillons créés. 
 
La déclaration en brouillon est affichée avec un rappel de l’exercice concerné, la date d’enregistrement du  
brouillon ainsi que l’auteur du brouillon : 
 

 
 
Au survol de la ligne du tableau, une info-bulle affiche en bas à droite de la page le nom de l’auteur de la 
déclaration avec la date et l’heure de création, ainsi que l’auteur de la dernière modification avec la date et 
l’heure de dernière modification : 
 

 
  



Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 
 
 
 
 

V.Mai2021  Page 21 sur 31 

2. Voir une déclaration DNS en brouillon 

Il est possible de voir la déclaration au format PDF. 
 Pour cela, cliquer sur le pictogramme « Voir »  
 
Le PDF est affiché selon le modèle suivant, vous pouvez alors le sauvegarder pour le conserver ou 
l’imprimer : 

 

3. Modifier une déclaration DNS en brouillon 

Il est possible de remplacer toutes les données par d’autres en important un nouveau fichier XML de 
données.  
 
 Cliquer sur le pictogramme « Modifier »  
 
Le message suivant est affiché : 
 

 
 
 Après avoir choisi une option, cliquer sur « Valider ». 
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Note : 
- la prise en compte de ces modifications ne sera effective qu’une fois que vous aurez validé cette nouvelle 
déclaration (elle sera enregistrée en tant que brouillon). 

4. Supprimer une déclaration DNS en brouillon 

 Sur la page « Liste des déclarations en brouillon », cliquer sur le pictogramme « Supprimer »  de 
l’élément à supprimer. 

 
Une demande de confirmation est affichée. 
 
 Cliquer sur le bouton « Supprimer » en bas de page. 

5. Transmettre une déclaration DNS en brouillon 

 Sur la page « Liste des déclarations en brouillon », cliquer sur le pictogramme « Transmettre »  
 
Une demande de confirmation est affichée. 
 
 Cliquer sur le bouton « Transmettre » en bas de page. 

6. Notification par mail quand la déclaration est en brouillon 

Un email est envoyé aux utilisateurs ayant accès au service « Déclaration DNS » quand une déclaration est 
en brouillon et qu’elle n’a pas été transmise. 
Lorsqu’un brouillon n’a pas été transmis, une notification par email pour non dépôt sera envoyée 15 jours 
avant la date limite de dépôt puis tous les 15 jours. 
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Explication des différents messages d’erreurs possibles 

1. Contrôles sur l’extension et la taille du fichier de données 

Contrôle sur l’extension du fichier 

Le système vérifie que le fichier de données soumis est soit un fichier au format « .txt », soit un fichier au 
format « .csv ». Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la taille du fichier 

Le système vérifie que la taille fichier de données soumis est au maximum de 10Mo Dans le cas contraire, le 
message d’erreur suivant est affiché : 
 

 
 

2. Contrôle de format sur fichier « .txt » 

Contrôle sur la longueur des lignes 

Le système vérifie que chaque ligne du fichier de données est longue de 300 caractères. Dans le cas 
contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur l’exercice 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, l’exercice précisé est compris entre année en 
cours -3 et année en cours. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le numéro CAFAT du salarié 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le numéro CAFAT du salarié est au format 
numérique. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date de naissance 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de naissance du salarié est 
renseignée au format JJMMAAAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est 
affiché : 
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Contrôle sur la date d’embauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date d’embauche du salarié est renseignée 
au format JJMMAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date de débauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de débauche du salarié est renseignée 
au format JJMMAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des salaires versés 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des salaires versés est positif ou 
nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des cotisations CES versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des cotisations CES versées est 
positif ou nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des fractions de prime versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des fractions de prime versées 
est positif ou nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des primes d’éloignement versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des primes d’éloignement 
versées est positif ou nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le nombre d’heures travaillées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le nombre d’heures travaillées est positif ou 
nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur la classification de l’emploi 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la classification de l’emploi est comprise 
entre les valeurs « 01 » et « 12 ». Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des avantages en nature versés 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des avantages en nature versés 
est positif ou nul. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des heures supplémentaires exonérées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des heures supplémentaires 
exonérées versé est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le 
message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant des heures supplémentaires exonérées versé doit être un entier positif ou nul 

 

Contrôle sur le montant de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
exonérées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant de la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat exonérée versé est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas 
contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat exonérée versé doit être un entier 
positif ou nul 

Contrôle sur le montant de la rémunération brute annuelle 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant de la rémunération brute 
annuelle versé est un nombre positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas 
contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant de la rémunération annuelle brute versé doit être un entier positif ou nul 

 

3. Contrôle de format sur fichier « .csv » 

Contrôle sur le nombre de zones par ligne 

Le système vérifie que chaque ligne du fichier de données comporte 22 zones. Dans le cas contraire, le 
message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur l’exercice 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, l’exercice précisé est compris entre année en 
cours -3 et année en cours. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le nom du salarié 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le nom du salarié est renseigné sur 40 
caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le nom marital du salarié 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le nom du salarié est renseigné sur 15 
caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le prénom du salarié 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le prénom du salarié est renseigné sur 15 
caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le numéro CAFAT du salarié 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le numéro CAFAT du salarié est au format 
numérique et est renseigné sur 6 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant 
est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date de naissance 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de naissance du salarié est 
renseignée au format JJMMAAAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est 
affiché : 
 

 

Contrôle sur la date d’embauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date d’embauche du salarié est renseignée 
au format JJMMAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur la date de débauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de débauche du salarié est renseignée 
au format JJMMAA et est cohérente. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des salaires versés 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des salaires versés est positif ou 
nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est 
affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des cotisations CES versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des cotisations CES versées est 
positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant 
est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des fractions de prime versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des fractions de prime versées 
est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur 
suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des primes d’éloignement versées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des primes d’éloignement 
versées est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message 
d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le nombre d’heures travaillées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le nombre d’heures travaillées est positif ou 
nul et est renseigné sur 4 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est 
affiché : 
 

 

Contrôle sur la classification de l’emploi 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la classification de l’emploi est comprise 
entre les valeurs « 01 » et « 12 ». Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur le montant des avantages en nature versés 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des avantages en nature versés 
est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le message d’erreur 
suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le montant des heures supplémentaires exonérées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant des heures supplémentaires 
exonérées versé est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas contraire, le 
message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant des heures supplémentaires exonérées versé doit être un entier positif ou nul 

 

Contrôle sur le montant de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
exonérées 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant de la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat exonérée versé est positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas 
contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat exonérée versé doit être un entier 
positif ou nul 

Contrôle sur le montant de la rémunération brute annuelle 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant de la rémunération brute 
annuelle versé est un nombre positif ou nul et est renseigné sur 9 caractères maximum. Dans le cas 
contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

Le montant de la rémunération annuelle brute versé doit être un entier positif ou nul 

 
 

4. Contrôle de cohérence 

Contrôle sur l’exercice 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, l’exercice précisé est correspond à la période 
de déclaration choisie. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le numéro CAFAT 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le numéro CAFAT renseigné existe dans les 
données de la CAFAT. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur l’attribution du numéro CAFAT 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le numéro CAFAT renseigné est associé à la 
bonne personne en se basant sur son nom et sa date de naissance. Dans le cas contraire, le message d’erreur 
suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur le numéro CAFAT 

Le système vérifie que, pour chaque ligne du fichier de données, il n’existe pas déjà une déclaration 
identique déjà renseignée dans le formulaire. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date de naissance 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de naissance est renseignée. Dans le 
cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date d’embauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date d’embauche renseignée est inférieure 
ou égale à la date de fin de la période concernée par la déclaration. Dans le cas contraire, le message 
d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la date de débauche 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de débauche renseignée est comprise 
dans la période concernée par la déclaration. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
 

 

Contrôle sur la chronologie 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, la date de débauche renseignée ultérieure à 
la date d’embauche renseignée. Dans le cas contraire, le message d’erreur suivant est affiché : 
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Contrôle sur les chevauchements de période 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, il n’existe pas déjà, dans le fichier ou le 
formulaire, une déclaration pour le même salarié pour laquelle la période se chevauche. Dans le cas 
contraire, l’un des messages d’erreur suivants est affiché suivant les cas : 
 

 

 
 
Exemple :  
 
M. X a travaillé à mi-temps sur le site n°1 de la société Y du 05/05 au 15/07 et à mi-temps sur le site n°2 de la société 
Y du 15/06 au 15/08. Dans ce cas, le salarié doit faire l’objet d’une unique ligne dans le fichier de données pour la 
période du 05/05 au 15/08. 
 

Contrôle sur le montant de la rémunération brute annuelle 

Le système vérifie que, sur chaque ligne du fichier de données, le montant de la rémunération brute 
annuelle est obligatoirement renseigné si les champs « Montant des heures supplémentaires exonérées »  
et/ou « Primes exceptionnelles de pouvoir d’achat exonérée » sont renseignés Dans le cas contraire, le 
message d’erreur suivant est affiché : 
 

La saisie du champ « Rémunérations brutes » est obligatoire dans le cas où vous avez saisi 
un montant dans les champs « Heures supp. Exo » et « Primes exceptionnelles exo ». 

 

Générer le fichier de données 

Il faut disposer d’une application informatique permettant la génération de ce fichier. 
 
Pour accéder aux informations relatives à la génération de ce fichier, consultez la page suivante : 
https://dsf.gouv.nc/professionnels-impots-et-taxes/salaires-et-honoraires-dnsdnh 
 
Si le lien ne fonctionne pas, connectez-vous sur le site Internet www.dsf.gouv.nc puis cliquer sur « Visiter 
l’espace Professionnels » puis sur « Déclaration DNS ». 

Autre notices 

Il existe plusieurs notices pour vous guider comme par exemple : 
- Créer mon compte personnel  
- S'abonner au téléservice « Vos démarches fiscales en ligne »  
- Activer les démarches fiscales en ligne pour votre société  
- Gérer mon compte personnel 
- Effectuer une démarche fiscale en ligne pour un tiers  
- Déléguer des services 
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Toutes ces notices sont disponibles sur la page d’accueil de http://www.impots.nc dans la rubrique 
« Notices » (menu bleu à gauche). 
 


